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1 POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

Communauté de Communes des Vosges du Sud 

26 Bis Grande Rue 

90 170 ETUEFFONT 

 

2 REPRESENTANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

M. ANDERHUEBER Jean-Luc, président de la CCVS 

 

3 MAITRE D’ŒUVRE 
 

EVI 

33 Avenue Pasteur 

70 250 RONCHAMP 

 

4 OBJET DU MARCHE 
 

Curage et démolition du site ZELLER à Etueffont. 

 

5 QUALITE, NATURE ET ETENDUE DES TRAVAUX 
 

 Réalisation de désamiantage partiel  

 Démolition  

 Tri des déchets  

 Concassage de matériaux inertes 

 Curage des bâtiments 

 Dégazage et évacuation cuve fioul lourd 
 

6 VARIANTES AUTORISEES ET EXIGEES 
 

(cf. article R 2151-8 du Code de la Commande Publique). 

Les variantes sont autorisées. 

Si une variante est présentée, celle-ci doit respecter l’exigence minimale de fournir les services décrits 

au CCTP. 

Les candidats pourront proposer des variantes en particulier sur les solutions techniques permettant 

de délivrer les services demandés. 

Les candidats devront obligatoirement répondre à l’offre de base. 

Si les candidats souhaitent proposer une ou des variantes, ils devront, en complément de l’offre de 

base, proposer un mémoire technique spécifique à cette ou ces variantes, ainsi qu’un détail 
quantitatif et estimatif et un bordereau des prix unitaire qui prendront en compte toutes les 

sujétions qui en découlent.  

Les candidats indiqueront, de manière détaillée, les adaptations éventuelles à apporter sur le projet, 

suite à leur proposition de variante.  

Le maître d’œuvre aura l’appréciation de retenir ou non les variantes. En cas de refus de 
variante par le maître d’œuvre à l’analyse des offres, le candidat n’aura pas la possibilité de 
recours sur la décision. 
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7 DELAIS D’EXECUTION 
 

21 jours de période de préparation et 3 mois de travaux 

 

8 DATE PREVISIONNELLE DE COMMENCEMENT DES TRAVAUX 
 

Début prévisible des travaux : Décembre 2025 

 

9 FORME JURIDIQUE QUE DEVRA REVÊTIR LE GROUPEMENT D’ENTREPRENEURS, DE 
FOURNISSEURS OU DE PRESTATAIRES DE SERVICE 

 

Entrepreneur unique ou entrepreneurs groupés. 

 

10 CRITÈRES DE SÉLECTION DES CANDIDATURES 
 

Documents visés à l’article R 2142-1 du Code de la Commande Publique.  

Documents permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières. 

  

11 DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES 
 

jeudi 29/10/2025 à 12h 

 

12 MODALITÉS D'OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION 
 

Par téléchargement par les candidats à partir du site : www.marches-publics.info 

 

13 RENSEIGNEMENTS 
 

EVI 

33 Avenue Pasteur, 70 250 RONCHAMP 

contact@sasevi.fr 

 

14 DATE D'ENVOI DE LA PUBLICITÉ 
 

Le 01 octobre 2025 

 


